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Fiche

 Le système de santé7
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) classe le système de santé français parmi les plus 
performants. Il respecte la liberté de choix du patient pour son médecin traitant, un spécia-
liste ou encore un établissement de santé dans le secteur public ou privé.

• 1 La répartition des compétences  ttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttt •••

A. Au plan national
Le système de santé est piloté par l’État, responsable de l’intérêt public de l’amélioration 
de l’état de santé de l’ensemble de la population.
À ce titre, il a un rôle :

 – de décideur de l’organisation du système de santé et de son financement ;
 – de garant de l’amélioration de l’état de santé de la population et de la prévention des 

risques ;
 – de contrôleur de la bonne utilisation de l’ensemble des moyens mis à disposition.

Au plan national, l’État confie au ministère chargé des affaires sociales, qui intègre la 
santé dans son périmètre d’action, la mise en place de ses décisions :

Quatre directions
au plan national

Direction générale
de la santé (DGS)

Direction générale
de l’offre de soins

(DGOS)

Direction générale
de l’action sociale

(DGAS)

Inspection générale
des affaires sociales

(IGAS)

– la santé publique
– la prévention et la gestion
des risques et des crises
sanitaires

Élabore et met en œuvre
la politique liée à :

– la programmation de l’offre de soins
et des investissements hospitaliers
– la gestion des statuts des personnels
hospitaliers
– l’organisation des établissements
hospitaliers

Est en charge de :

– les personnes en difficulté sociale
– les enfants et adultes handicapés
– les personnes agées et les familles
– les enfants et adolescents

Pilote la mise en œuvre
des politiques d’action sociale,
médico-sociale et de solidarité :

le contrôle, l’audit et l’évaluation
des politiques sociales pour éclairer
les pouvoirs publics en matière de :
– la santé
– la protection et action sociale
– l’emploi, travail et formation
professionnelle

Assure :
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Partie 3 – L’environnement professionnel et juridique de l’AMA

L’État intervient directement dans l’organisation de l’offre de soins et le financement. 
Aussi, pour répondre aux besoins de santé de la population, il défend une couverture 
homogène du territoire national et des actions de complémentarité efficace de tous les 
acteurs.

B. Au plan régional
• La loi du 21 juillet 2009 « Hôpital, Patients, Santé, Territoires » (HPST) a créé les 
agences régionales de santé (ARS) en substitution aux agences régionales d’hospitalisa-
tion (ARH).
• Les ARS ont compétence pour mettre en place, au niveau régional, la déclinaison de la 
politique nationale de santé en terme :

 – d’organisation de l’offre de soins, de sécurité sanitaire et de prévention ;
 – de répartition territoriale appropriée des professionnels de santé et de l’organisation 

de la permanence des soins ;
 – de gestion cohérente des ressources et garantie d’une égalité d’accès à une prise en 

charge de qualité (en ville comme à l’hôpital) ;
 – de mise en place de coopérations entre établissements de santé et professionnels.

C. Au plan départemental
Sous la supervision de l’ARS, les conseils généraux sont missionnés pour :

 – les actions sanitaires : protection de la famille et de l’enfance (PMI) ;
 – l’aide sociale à l’enfance (ASE) ;
 – la lutte contre l’exclusion ;
 – l’aide aux handicapés (hébergement et insertion sociale) ;
 – l’aide aux personnes âgées (maison de retraite, allocation personnalisée d’autonomie 

(APA)).

D. Au plan communal
Également sous la supervision de l’ARS, les communes ont en charge :

 – les actions d’hygiène et de santé ;
 – les vaccinations et le respect des règles d’hygiène ;
 – l’aide médicale, en instruisant les dossiers ;
 – les centres de santé et dispensaires municipaux.

E. Les agences et instituts
Outre ses services déconcentrés, l’État s’appuie sur des organismes compétents dans 
des domaines spécifiques. On peut citer :

1. Santé publique
Le Haut conseil de la santé publique (HCSP) est une instance chargée d’apporter une aide 
à la décision au ministre de la Santé en réalisant des rapports sur la santé en France et 
en formulant des recommandations. La conférence nationale de santé est un lieu de 
concertation sur les orientations des politiques de santé.

2. Sécurité sanitaire
• L’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) a 
pour objectif de garantir l’efficacité, la qualité et le bon usage des produits de santé des-
tinés à l’homme.
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• La Haute autorité de santé (HAS) est chargée d’évaluer l’intérêt médical des médica-
ments et des prestations de santé en vue de proposer ou pas leur remboursement par la 
Sécurité sociale. Elle contribue au renforcement de la qualité des soins libéraux ou hos-
pitalier à travers la démarche de certification des établissements de santé.
• L’Établissement français du sang (EFS) est l’opérateur unique de la transfusion san-
guine. Il est chargé de collecter, préparer, qualifier et distribuer les produits sanguins 
labiles (sang, plasma, plaquettes) en France, en vue de leur transfusion.
• L’Institut de veille sanitaire (INVS) assure la surveillance et l’observation permanentes 
de l’état de santé de la population.
• L’Agence de biomédecine intervient dans 4 grands domaines d’activités : la transplan-
tation d’organes, de tissus et de cellules, la procréation, l’embryologie et la génétique 
humaine.
• L’Institut de radioprotection et de sécurité nucléaire (IRSN) assure une veille perma-
nente en matière de radioprotection.

3. Recherche et formation
• L’INSERM a la responsabilité d’assurer la coordination stratégique, scientifique et opé-
rationnelle de la recherche biomédicale.
• Le CNRS est le principal organisme de recherche à caractère pluridisciplinaire en 
France, il mène des recherches dans l’ensemble des domaines scientifiques, technolo-
giques et sociétaux.
• L’Institut national du cancer (l’INCa) est chargé de coordonner la recherche scienti-
fique et la lutte contre le cancer.

• 2 Les acteurs du système de santé  tttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttt •••

A. Les établissements de santé
Le système de santé français propose des établissements de santé publics, d’intérêt col-
lectif et des établissements privés :

 – les établissements publics de santé sont des personnes morales de droit public, dotées 
de l’autonomie administrative et financière. Leur objet principal n’est ni industriel, ni 
commercial ;

 – les établissements de santé privés d’intérêt collectif (ESPIC) assurent une ou plu-
sieurs missions de service public. Ces établissements sont gérés par une personne 
morale de droit privé et ne sont pas soumis à des contraintes d’organisation interne ;

 – les établissements à but lucratif (cliniques) sont le plus souvent constitués sous forme 
de sociétés de personnes ou de capitaux, au sein desquelles s’exerce l’activité libérale 
des praticiens.

 

À retenir
La France compte près de 1 000 établissements publics de santé et 3 000 établissements privés, globali-
sant près de 500 000 lits.

 

B. Les professionnels 
• Les professionnels de santé soignent les malades, réalisent des actes ou analyses dia-
gnostiques et contribuent aux actions de prévention et de santé publique. Ils interviennent 
en établissements de santé, dans les réseaux de soins ou des structures de prévention et 
ont à leur disposition des moyens matériels et humains. Les industries pharmaceutiques 
et les laboratoires d’analyses font aussi partie de cet ensemble.


